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Décision n° 2011−207 QPC du 16 décembre 2011

Société GRANDE BRASSERIE PATRIE SCHUTZENBERGER [Inscription au titre des
monuments historiques]

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 17 octobre 2011 par le Conseil d'État (décision n° 351010 du 17 octobre
2011), dans les conditions prévues à l'article 61−1 de la Constitution, d'une question prioritaire de constitutionnalité
posée par la société GRANDE BRASSERIE PATRIE SCHUTZENBERGER, relative à la conformité aux droits et
libertés que la Constitution garantit de l'article L. 621−25, des premier et deuxième alinéas de l'article L. 621−27 et de
l'article L. 621−29 du code du patrimoine.

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58−1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code du patrimoine ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions
prioritaires de constitutionnalité ;

Vu les observations produites pour la société requérante par la SCP J.−M. Defrénois et M. Lévis, avocat au Conseil
d'État et à la Cour de cassation, enregistrées les 7 et 17 novembre 2011 ;

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 8 novembre 2011 ;

Vu les pièces produites et jointes au dossier ;

Me Jean−Marie Defrénois, pour le requérant, et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus
à l'audience publique du 6 décembre 2011 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 621−25 du code du patrimoine : « Les immeubles ou parties d'immeubles
publics ou privés qui, sans justifier une demande de classement immédiat au titre des monuments historiques,
présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation peuvent, à toute époque,
être inscrits, par décision de l'autorité administrative, au titre des monuments historiques.
« Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé dans le champ de visibilité
d'un immeuble déjà classé ou inscrit au titre des monuments historiques » ;

2. Considérant qu'aux termes des premier et deuxième alinéas de l'article L. 621−27 du même code : « L'inscription
au titre des monuments historiques est notifiée aux propriétaires et entraînera pour eux l'obligation de ne procéder à
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aucune modification de l'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit, sans avoir, quatre mois auparavant, avisé l'autorité
administrative de leur intention et indiqué les travaux qu'ils se proposent de réaliser.
« Lorsque les constructions ou les travaux envisagés sur les immeubles inscrits au titre des monuments historiques
sont soumis à permis de construire, à permis de démolir, à permis d'aménager ou à déclaration préalable, la décision
accordant le permis ou la décision de non−opposition ne peut intervenir sans l'accord de l'autorité administrative
chargée des monuments historiques » ;

3. Considérant qu'aux termes de l'article L. 621−29 du même code : « L'autorité administrative est autorisée à
subventionner dans la limite de 40 % de la dépense effective les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la
conservation des immeubles ou parties d'immeubles inscrits au titre des monuments historiques » ;

4. Considérant que, selon la société requérante, ces dispositions portent atteinte, d'une part, au droit de propriété
garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, d'autre part, en ne
prévoyant pas d'indemnisation au profit du propriétaire du bien inscrit au titre des monuments historiques, ces
dispositions porteraient atteinte au principe d'égalité devant les charges publiques garanti par la même Déclaration ;

5. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en
être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition
d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte néanmoins de
l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées par un motif
d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;

6. Considérant, d'une part, que les dispositions contestées visent à assurer la protection des immeubles qui, « sans
justifier une demande de classement immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt d'histoire ou
d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation » ; qu'à cette fin, elles prévoient une servitude d'utilité publique
sur les immeubles faisant l'objet de l'inscription ; qu'en vertu de cette servitude, le propriétaire du bien inscrit se trouve
soumis aux obligations prévues par l'article L. 621−27 du code du patrimoine pour les travaux qu'il souhaite
entreprendre sur son bien ; que les dispositions contestées, qui n'entraînent aucune privation du droit de propriété,
n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ;

7. Considérant, d'autre part, en premier lieu, que l'inscription au titre des monuments historiques vise la préservation
du patrimoine historique et artistique ; qu'ainsi, elle répond à un motif d'intérêt général ;

8. Considérant, en deuxième lieu, que la décision d'inscription au titre des monuments historiques doit être prise sur la
seule considération des caractéristiques intrinsèques de l'immeuble qui en fait l'objet ; que l'appréciation portée par
l'autorité administrative qui prend cette décision est contrôlée par le juge de l'excès de pouvoir ;

9. 9. Considérant, en troisième lieu, qu'il ressort des dispositions contestées que, pour les travaux qui entrent dans le
champ d'application des autorisations et des déclarations préalables en matière d'urbanisme, la décision accordant le
permis ou la décision de non−opposition ne peut intervenir sans l'accord de l'autorité administrative chargée des
monuments historiques ; que les autres travaux, lorsqu'ils ont pour effet d'entraîner une modification de l'immeuble ou
de la partie de l'immeuble inscrit, sont soumis à une simple déclaration préalable quatre mois avant leur réalisation ;
qu'en cas d'opposition de l'autorité administrative, celle−ci ne peut qu'engager, sous le contrôle du juge administratif,
la procédure de classement au titre des monuments historiques ; que, dans tous les cas, les travaux d'entretien ou de
réparation ordinaires sont dispensés de toute formalité ; que l'autorité administrative ne saurait imposer de travaux au
propriétaire du bien inscrit ; que celui−ci conserve la liberté de faire réaliser les travaux envisagés par les entreprises
de son choix, sous la seule condition du respect des prescriptions de l'autorité administrative soumises au contrôle du
juge de l'excès de pouvoir ; que le propriétaire peut bénéficier, pour le financement d'une partie de ces travaux, d'une
subvention de l'État ;
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10. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées ne portent pas aux conditions
d'exercice du droit de propriété une atteinte disproportionnée au but recherché ; que cette atteinte ne méconnaît donc
pas l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; que ces dispositions ne créent aucune rupture caractérisée de l'égalité
devant les charges publiques ;

11. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution
garantit,

DÉCIDE :

Article 1er.− L'article L. 621−25, les premier et deuxième alinéas de l'article L. 621−27 et l'article L. 621−29 du code
du patrimoine sont conformes à la Constitution.

Article 2.− La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans les
conditions prévues à l'article 23−11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 15 décembre 2011, où siégeaient : M. Jean−Louis DEBRÉ,
Président, M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, Renaud DENOIX de SAINT
MARC, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.

Rendu public le 16 décembre 2011.

Journal officiel du 17 décembre 2011, p. 21370 (@ 114)
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